Unité Didactique n°12 :

L’Agenda 2000 (deuxième partie): les décisions du Conseil

1. Les décisions budgétaires

Le Conseil Européen de Berlin a approuvé les perspectives budgétaires de l’Union pour la période 2000-2006. Cela fixe un cadre réglementaire qui représente à la fois une sécurité et une contrainte.

Du point de vue de l’agriculture, l’accord représente:

· Le maintien, tout à fait formel, de la ligne directrice agricole. Le Conseil Européen, et les Ministres des Finances n’ont pas voulu désavouer leurs homologues de l’agriculture qui avait exigé le maintien de cette ligne directrice comme préalable à toute négociation.

· Mais, dans la pratique, la limite maximale des dépenses agricoles est sensiblement inférieure. Il s’agit d’une stabilisation en terme réel des dépenses agricoles à un niveau de 40.5 Mio Euro (prix 1999).
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· Les propositions concernant le développement rural furent acceptées, mais rendues beaucoup plus rigides. La section Garantie du FEOGA fut divisée en deux sous-rubriques, pour les marchés d’un coté et pour le développement rural de l’autre, sans que les transferts entre les deux soient possibles sans accord de l’autorité budgétaire. 

Ce nouveau «mur de Berlin» est une des décisions les plus négatives du Compromis de Berlin. En effet, la flexibilité existante permettait à la fois de faire face à des crises et de mobiliser des ressources accrues pour le développement rural. Il s’agissait d’un instrument très utile pour transférer sans grandes modifications des politiques de la boite orange à la boite verte de l’OMC, mécanisme qui pourrait se révéler très utile pour faciliter l’acceptation par le monde agricole des résultats du prochain round de négociation.

Mais demander à des comptables obtus et bornés, guidés par des hommes politiques obsédés par le dernier sondage, d’avoir une vision à moyen et long terme, est une gageure impossible. 

2. Les décisions du volet marchés agricoles

Nous ne signalerons et commenterons ici que les principales modifications par rapport aux propositions de la Commission. 

Céréales: la baisse des prix sera de 15% et non pas de 20%. L’aide finale passera donc de 54.34 en 1999/2000 à 63 Euro en 2001/02 par tonne historique. 
Oléagineux: même aide que céréales (63 Euro) en 3 étapes (2002/03).

Protéagineux: même aide que céréales + un bonus de 9.5 Euro, soit 72.5 Euro.
Gel des terres:  le taux de référence est fixé à 10%, même aide que céréales.

Viande bovine: La nouvelle réglementation introduit une réduction de 20% (au lieu des 30% proposés) du niveau de soutien en 3 étapes. A partir du 1er juillet 2002, le prix d’intervention sera remplacé par un prix de base pour le stockage fixé à 2224 euros/tonne.
Lait: La réforme est reportée jusqu’à la campagne 2005/2006. Le prix d’intervention de la poudre de lait baisse de 13,7%, et le beurre de 15%. Les quotas laitiers sont augmentés en deux tranches et en 2000 et 2001 pour l’Italie, l’Espagne et l’Irlande et de 1,5% en trois étapes pour les autres pays à partir de 2005. 

3. Les décisions du volet développement rural.

Le Conseil a suivi dans une très large mesure l’analyse et les propositions de la Commission.

4. Le règlement horizontal

La modulation communautaire des aides n’a pas été approuvée mais est devenue une possibilité optionnelle pour les Etats membres qui le veulent. Dans la limite de 20%, la modulation peut se faire suivant le volume total d’aide perçu, la prospérité de l’exploitation et l’emploi agricole crée, ou une combinaison de ces 3 critères. 
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